
Dons pour Notre-Dame de Paris 
Attention aux arnaques 

Depuis la catastrophe survenue à Notre-Dame de 
Paris, Monument inscrit au Patrimoine Mondial de 
l’Humanité, bon nombre de sites internet ou d’autres 
organismes, vous propose de collecter vos dons en 
vue de la reconstruction.  

ATTENTION  

De nombreuses d’escroqueries se sont mises en place,  

aussi bien en France qu’à l’étranger. 

QUATRE ORGANISMES  SONT SEULS HABILITES À COLLECTER LES DONS : 

Aucun d’entre eux ne fera de relances par courrier, téléphone ou mails. 

Les dons se font uniquement : 

 soit par paiement en ligne sur leurs sites (voir liens ci-dessous) 
 soit par envoie d’un chèque à l’adresse de l’un des 4 organismes (vous 

trouverez l’adresse correspondante sur les sites concernés) 
 

 La Fondation du patrimoine : https://don.fondation-patrimoine.org 
 

 La Fondation de France : https://www.fondationdefrance.org/fr 
 

 La Fondation Notre-Dame de Paris : https://don.fondationnotredame.fr 
 

 Le Centre des monuments nationaux : https://www.monuments-nationaux.fr 
 
 
 
 


